
 
 
Communiqué de Presse : 
 

 
BNA Assurances (S.A) 

Siège Social : Cité les Pins Les Berges du Lac II 1053 Tunis 
 

Prorogation de la date limite de dépôt des candidatures au poste d’un Administrateur 
représentant les actionnaires minoritaires (Exercices : 2026-2027-2028) 

 
 

La BNA Assurances informe les candidats intéressés par l’appel à candidature susmentionné 
que la date limite de dépôt des dossiers, initialement fixée le 02 mars 2026, est prolongée 
jusqu’au 19 Mars 2026 avant la fermeture du bureau d’ordre à 14h00 Le cachet du Bureau 
d’Ordre fera foi. Les autres conditions de participation et modalités restent inchangées.  

Les candidatures doivent être présentées obligatoirement dans une enveloppe fermée portant la 
mention « NE PAS OUVRIR / Appel à candidature pour le poste d'Administrateur représentant 
les actionnaires minoritaires» au nom du Président du Conseil d’Administration de BNA 
Assurances et parvenir soit directement au bureau d’ordre de la société soit par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par rapide poste au siège de la société BNA 
Assurances, Cité Les Pins Les Berges du Lac II - 1053 Tunis. (Le cachet de la poste ou du 
bureau d’ordre faisant foi). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(*) Le CMF n’entend donner aucune opinion, ni émettre un quelconque avis quant au contenu des 
informations diffusées dans cette rubrique par la société d’assurance qui en assume l’entière 
responsabilité. 

Avis des sociétés (*) 


